La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, tenue le 3e jour de juillet 2007 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 (absence motivée)

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Session régulière du 4 juin 2007

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Info

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 30/06 2007  Info

2-
Administration

2.1-
Règlement # 1013 (Niveleuse)


Décision

2.2- Adoption du règlement sur les nuisances # 1015
Décision 

2.3- Suivi de la mise en demeure de Marie-Claire

Therrien (quai municipal)



Décision



2.4-
C.P.T.A.Q. (Vexco inc.)



Info



2.5-
Cours d’eau Champoux-Brunelle


Décision

2.6- Cours d’eau Gauthier

2.7-
Infotech’achat du logiciel voirie’


Décision

2.8-
Spectacle VIP…Adodado le 13/07


Décision

2.9-
Quai municipal (borne)



Décision

2.10-
Soumission ‘’Traitement de surface double’’
Décision

2.11-
Soumission ‘’ Niveleuse’’



Décision

2.12-
Emploi Canada




Décision

3-       Sécurité publique

3.1- Pompiers (30 ans de service)



Décision

4-
Aqueduc

4.1-
Eau potable (AGEOS)



Décision

5-        Voirie

5.1-
Réclamation de Rita Tardif



Décision

5.2-
Borne banc de gravier



Décision

5.3-
Ponts






Info

6-
Urbanisme

6.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure


de Lise Larkin et Carol Turgeon


Décision

6.2- Dépôt du rapport du C.C.U. du 5 juin 2007 

Info



6.3-
Fonctionnaire adj. ‘Règl. de contrôle intérimaire
Décision



6.4-
Règlement d’urbanisme de Stornoway

Info



6.5-
Base plein air inc.

7-
Loisir & culture

7.1-
Char allégorique




Décision

7.2-
Comité des loisirs (bilan )



Info

7.3-
Comité des loisirs (demande subvention budgétée)
Décision

7.4-
Domaine Aylmer




Décision

8-      Affaires diverses

9-       Liste de la correspondance

10-       Certificat de disponibilité

11-       Période de questions

12-       Levée de la session régulière

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu,

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en laissant les affaires diverses ouvertes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal de la session régulière du  4 juin 2007
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 4 juin 2007.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de  juin 2007.

1.4 -
Adoption des comptes à payer

	
	Municipalité du Canton de Stratford
	

	
	
	

	
	Liste des comptes en date du 3 juillet 07
	

	
	
	

	1
	INFOTECH
	62,67 $

	3
	BELL CANADA
	96,70 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	116,44 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	325,69 $

	8
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	204,36 $

	9
	BILO-FORGE INC.
	2 703,24 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	33 962,85 $

	16
	L'ECHO DE FRONTENAC INC.
	99,28 $

	17
	M.R.C. DU GRANIT
	32 014,15 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	138,91 $

	21
	J.N. DENIS
	8 153,31 $

	29
	VILLE DE DISRAELI
	11 184,88 $

	34
	MEGABURO
	123,68 $

	37
	ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
	399,12 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	9,00 $

	55
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	194,69 $

	61
	CMP MAYER INC.
	2 056,80 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	3 419,56 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	6 650,15 $

	108
	ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
	3 589,43 $

	118
	FORAGE FRONTENAC (1995) INC.
	637,38 $

	119
	Bolduc, Poulin & Associés, s.e.n.c.
	1 593,88 $

	120
	CARRA
	345,49 $

	153
	JOHN MEUNIER INC.
	553,73 $

	254
	ALTERNATEURS-DEMARREURS WEEDON ENR.
	574,31 $

	255
	DISRAELI RADIATEUR INC.
	34,67 $

	270
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	16,10 $

	285
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	13,60 $

	295
	LES COMMUNICATIONS JN-PIERRE PATRY
	336,15 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	63,86 $

	349
	LES EXTINCTEURS KAOUIN ENR.
	1 195,10 $

	382
	SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE DE DISRAELI
	1 033,51 $

	389
	LES SERVICES HYDRAULIQUES GUY GAGNON
	86,15 $

	404
	ROGERS SANS-FIL
	32,68 $

	418
	BILCO
	134,43 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	3 266,76 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
	320,26 $

	556
	SERVICE D'EXTINCTEURS SHERBROOKE IN
	149,62 $

	567
	CONSTRUCTION REAL ST-LAURENT LTEE
	2 680,11 $

	570
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	133,20 $

	572
	FONDACTION
	1 296,68 $

	584
	BATIRENTE
	648,34 $

	649
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	180,00 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	348,85 $

	696
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	10,00 $

	697
	TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
	4 076,35 $

	711
	LES SERRES ARC-EN-FLEURS ENR.
	1 210,13 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	1 302,15 $

	762
	TRACTION MÉGANTIC
	20,00 $

	894
	SSQ-VIE
	2 186,81 $

	923
	GROUPE PLOMBERIE - RÉGION QUÉBEC
	414,07 $

	936
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	298,28 $

	951
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	62,00 $

	970
	AGEOS  EAU - ENVIRONNEMENT
	5 857,03 $

	981
	C.S. RÉGION-DE-SHERBROOKE
	3 908,00 $

	1016
	HYDROPHILA
	18 721,99 $

	1017
	LE GROUPE EXPERT DRAINS
	1 466,54 $

	1018
	LA COOP LAC-MÉGANTIC LAMBTON
	484,29 $

	
	
	

	
	TOTAL
	161 197,41 $

	
	
	

	
	________________________
	

	
	Hélène Lessard, dir. gén. 
	


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de juin 2007, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 30 juin 2007

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose à chacun des membres du conseil un état de la situation financière en date du 30 juin 2007.

2- Administration

2.1-
Règlement # 1013 (Niveleuse)

Le Ministère des affaires municipales et des régions a approuvé le règlement # 1013 décrétant un emprunt de 250 000$ pour l’achat d’une niveleuse neuve 2007 et ce en date du 12 juin 2007.

2.2- Adoption du règlement sur les nuisances # 1015

Considérant que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du projet de règlement , il est proposé l’exemption de la lecture dudit règlement # 1015 sur les nuisances. 

Règlement sur les ‘Nuisances # 1015

ATTENDU QUE le conseil municipal désire adopter un règlement pour assurer la paix, l’ordre, le bien-être général et l’amélioration de la qualité de vie des citoyens de la Municipalité du Canon de Stratford;

ATTENDU QUE le conseil désire adopter un règlement pour définir ce qui constitue une nuisance et pour la faire supprimer, ainsi qu’imposer des amendes aux personnes qui créent ou laissent subsister de telles nuisances;

ATTENDU QU’UN avis de motion a dûment été donné par  le conseiller Jocelyn Côté lors de la séance régulière tenue le 4e jour de juin 2007;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le présent règlement portant le numéro 1015 soit adopté :

Nuisances :

Article 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2
‘Bruit/Général’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait de faire, de provoquer ou d’inciter à faire de quelque façon que ce soit du bruit susceptible de troubler la paix, et le bien-être du voisinage.

Article 3
‘Travaux’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait de causer du bruit susceptible de troubler la paix et le bien-être du voisinage en exécutant, entre 22h00 et 07h00, des travaux de construction, de démolition ou de réparation d’un 

bâtiment ou d’un véhicule, d’utiliser une tondeuse, sauf s’il s’agit de travaux d’urgence visant à sauvegarder la sécurité des lieux ou des personnes.

Article 4
‘Spectacle/Musique’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait d’émettre ou de permettre la production de spectacle ou la diffusion de musique dont les sons peuvent être entendu au-delà d’un rayon de 50 mètres à partir du lieu d’où provient le bruit.

Le présent article ne s’applique pas aux spectacles ou à la diffusion de musique ayant lieu à l’occasion d’une activité irrégulière, non récurrente, organisée par un organisme à but lucratif et autorisée par résolution du conseil.

Article 5
Sciage de bois

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de scier du bois entre 21h00 et 07h00 heures, chaque jour.

Le paragraphe suivant ne s’applique pas aux employés de la municipalité qui abattent un arbre pour des raisons de sécurité et pour les usines de sciages en zone industrielles.

Article 6
‘Feu d’artifice’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait de faire usage ou de permettre de faire usage de pétard ou de feu d’artifice sans avoir au préalable obtenu un permis à cet effet de la municipalité.

Article 7
Conditions-permis pour feu d’artifice

La personne à qui le permis est délivré doit lors d’utilisation de pétard ou de feu d’artifice, respecter les conditions suivantes :

· Garder en tout temps une personne compétente en charge de ces pièces.

· S’assurer qu‘un équipement approprié soit sur les lieux afin de prévenir tout danger d’incendie.

· Utiliser les pétards ou feux d’artifice uniquement aux endroits et dans les circonstances prévues et autorisées par la municipalité.

· Un tel permis d’utilisation est incessible.

Article 8
‘Arme à feu’
Constitue une nuisance et est prohibée le fait de faire usage d’une arme à feu, d’une arme à air comprimé, d’un arc, d’une arbalète à moins de 300 mètres de toute maison, bâtiment ou édifice.

Article 9
‘Lumière’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait de projeter une lumière directe en dehors du terrain d’où elle provient si celle-ci est susceptible de causer un danger pour le public ou un inconvénient aux citoyens.

Article 10
‘Feu’

Constitue une nuisance et est prohibée le fait d’allumer ou de maintenir allumé un feu dans un endroit privé sans permis sauf s’il s’agit d’un feu pour fins de cuisson de produits alimentaire dans un foyer, sur grille ou sur barbecue.

Article 11-
Conditions-permis concernant l’allumage de feu en plein air

Le requérant, doit, lors d’un feu en plein air, respecter les conditions suivantes :

· Garder, en tout temps, sur les lieux du feu une personne en charge.

· Avoir en sa possession, sur les lieux, l’équipement nécessaire afin de prévenir tout danger d’incendie.

· Limiter la hauteur des combustibles à brûler à une hauteur maximale de 2 mètres.

· N’utiliser aucun pneu ou matière à base de caoutchouc.

· Ne pas maintenir allumé tout feu si la vélocité du vent dépasse 20km/h.

· S’assurer que le feu est éteint avant de quitter les lieux.

Article 12
‘Immondices’
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser, de déposer ou de jeter sur un lot vacant ou en partie construit, ou un terrain, des eaux sales ou stagnantes, des immondices, du fumier, des animaux morts, des matières fécales et autres matières malsaines et nuisibles.

Article 13
Billots de bois

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser, de déposer des billots de bois sur l’emprise des chemins municipaux.

Article 14
Débris

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser, de déposer ou de jeter des branches mortes, des débris de démolition, de la ferraille, des déchets, du papier, des bouteilles vides, de la vitre ou des substances nauséabondes sur un lot vacant ou en partie construit, ou d’un  terrain.

Article 15
‘Véhicule automobile’

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser, de déposer ou de jeter sur un lot vacant ou en partie construit, ou sur un terrain un ou plusieurs véhicules automobiles fabriqués depuis plus de sept (7) ans, non immatriculé pour l’année courant et hors d’état de fonctionnement.

Article 16
Entretien

Constitue une nuisance et est prohibé le fait, par le propriétaire ou l’occupant d’un lot vacant ou en partie construit, de ne pas entretenir son terrain ou de laisser pousser sur son terrain de la végétation à une hauteur excessive de manière à causer un préjudice esthétique ou autre au voisinage ou de créer un risque pour la sécurité.

Article 17
Mauvaises herbes

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de laisser pousser sur un immeuble des mauvaises herbes.

Sont considérés comme des mauvaises herbes les plantes suivantes :

· Herbe à poux (ambrosia SPP)

· Herbe à puces (Rhusradicans)

Article 18
Arbre

Constitue une nuisance et est prohibé le fait par un propriétaire de maintenir ou permettre que soit maintenu sur sa propriété un arbre dans un état tel qu’il constitue un danger pour les personnes circulant sur la ,voie publique ou sur le terrain voisin.

Article 19
Huile

a)
Constitue une nuisance et est prohibé le fait de déposer  ou de laisser déposer des huiles d’origine végétale, animale ou minérale ou de la graisse d’origine végétale ou animale à l’extérieur d’un bâtiment, ailleurs que dans un contenant étanche, fabriqué de métal ou de matière plastique et muni et fermé par un couvercle, lui-même étanche.

Article 20
‘Neige’

a) Constitue une nuisance et est prohibé le fait de jeter ou déposer sur les trottoirs et les rues ou dans les allées, cours, terrains publics, places publiques, fossés et cours d’eau municipaux, de la neige ou de la glace provenant d’un terrain privé.

b) Constitue une nuisance et est prohibé le fait de traverser de la neige provenant d’un terrain privé  de l’autre côté d’un chemin ou rue à moins d’être propriétaire du terrain situé de l’autre côté de la rue ou chemin.

Article 21
Déchets de cuisine

Constitue une nuisance et est prohibé le fait de déverser, de permettre que soit déversé ou de laisser déverser dans les égouts, par le biais des éviers, drains, toilettes ou autrement, des déchets de cuisine ou de table non broyés, des huiles d’origine végétale, animale ou minérale, de la graisse d’origine végétale ou animale ou de l’essence.

Article 22
Obstruction aux signaux de circulation

Constitue une nuisance ou est prohibé le fait de placer ou de faire installer, de garder ou de maintenir, sur un immeuble, un auvent, une marquise, une bannière, une annonce, un panneau ou toute obstruction de nature à entraver la visibilité d’un signal de circulation; il est en outre défendu d’y conserver des arbustes ou des arbres dont les branches ou les feuilles masquent en tout en partie la visibilité d’un signal de circulation.

Article 23
Ferrailles

Constitue une nuisance ou est prohibé le fait de conduire un véhicule chargé de ferraille ou autres articles bruyants sans avoir pris les moyens nécessaires pour assourdir ce bruit.

Article 24
Droit d’inspection – Inspecteur municipal

Le conseil municipal autorise ses officiers (inspecteurs municipaux) à veiller et à examiner, entre 07h00 et 19h00, toute propriété mobilière ou immobilière ainsi que l’extérieur ou l’intérieur de toute maison, bâtiment et édifice quelconque, pour constater si les règlements y sont exécutés et ainsi tout propriétaire, locataire ou occupant de ces maisons, bâtiments et édifices doit recevoir ces personnes et répondre à toutes les questions qui lui sont posées relativement à l’exécution de ce règlement.

DISPOSITION PÉNALE

Article 25
‘Amendes’
Quiconque contrevient à une ou l’autre des dispositions de ce règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais d’une amende minimum de cent dollars (100$) et maximum de trois cent dollars (300$) plus les frais encourus. 

Article 26
‘Inspecteur municipal’
Un inspecteur municipal peut être chargé de l’application de tout ou partie du présent règlement.

Article 27 
‘Autorisation’

Le conseil municipal autorise l’inspecteur municipal ou tout autre personne mandatée à cet effet, à délivrer des constats d’infraction pour toute infraction au présent règlement.

Article 28
Abrogation / remplacement

Tous règlements ou toutes dispositions d’un règlement au même fins sont, par la présente, abrogés à toute fin que de droit et remplacés par le présent règlement.

‘Entrée en vigueur’

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté à Stratford ce  troisième (3e) jour de juillet 2007

Guy Cloutier,




Hélène Lessard, 

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

2.3-
Suivi de la mise en demeure de Marie-Claire Therrien (quai municipal)

Reporté.

2.4-
C.P.T.A.Q. (Vexco inc.)

La commission de protection du territoire agricole du Québec refuse la demande de Vexco Foret inc. pour une coupe dans une érablière sur le lot 49 du rang 1 Nord-Est.

2.5-
Cours d’eau Champoux-Brunelle

Reporté à la séance du mois d’août.

2.6-
Cours d’eau Gauthier

Reporté.

2.7-
Infotech, achat du logiciel ‘’Voirie’’

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’acquisition du logiciel ‘’Voirie’’ d’Infotech au coût de 3 500$ + taxes répartie sur trois (3) ans.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.8-
Spectacle V.I.P. ‘’Adodado’’

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford défraye le prix de deux (2) billets V.I.P. spectacle ‘’Adodado’’ au montant de 100$/chacun afin que monsieur le maire représente la municipalité  le 13 juillet 2007 au théâtre ‘’La Chèvrerie’’.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.9-
Quai municipal 

Borne

Une rencontre avec le propriétaire sera faite.

Station hydrométrique

Le MDDEP demande l’autorisation d’installer une station hydrométrique au lac Aylmer au quai municipal, installation qui sera faite par le ‘’Centre d’expertise hydrique du Québec’’. Le CEHQ assume la totalité des frais engendrés par cette installation.

Le conseil municipal n’a aucune objection à l’installation d’une station hydrométrique au quai municipal du lac Aylmer.

2.10-
Soumission ‘’Traitement de surface double’’

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a procédé à l’appel d’offre public sur internet pour le ‘’Traitement de surface double’’;

Considérant que trois (3) entrepreneurs ont répondu à l’appel d’offre;

Considérant que la municipalité a l’obligation de retenir la soumission la plus basse conforme;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne la soumission la plus basse conforme pour le ‘’Traitement de surface double’’ tel que le devis le stipule , soit celle de l’entrepreneur ‘’Franroc Division de Sintra inc.’’ au montant de cent vingt et un milles deux cent vingt quatre et cinquante sept sous (121 224.57$) taxes incluses.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.11-
Soumission ‘’Niveleuse’’

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a obtenu l’autorisation du M.A.M.R. pour l’acquisition d’une niveleuse neuve 2007;

Considérant que la municipalité a reçu trois (3) soumissions;

Considérant qu’après examen des trois (3) soumissions reçues;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne la soumission la plus basse conforme pour l’acquisition d’une niveleuse neuve 2007, tel que le stipule le devis, soit celle de ‘’Équipements Sigma inc.’’ au montant de cent quatre vingt quatorze milles huit cent dollars + taxes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.12-
Emploi été Canada

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte un(e) étudiant(e)( e)  pour le programme emploi été Canada 2007 pour une durée de six (6) semaines à raison de 30h/sem. Au taux horaire de 9.00$/h.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Sécurité publique

3.1-
Pompiers (30 ans de service)

Considérant que trois (3) de nos pompiers volontaires ont à leur actif 30 ans d’année de service;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford remettre à ses trois (3) pompiers volontaires une plaque commémorative pour 30 années de loyaux services . Cette plaque leur sera remise lors d’un 5 à 7.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-
Aqueduc

4.1-
Eau potable (AGEOS)

Considérant que la municipalité doit procéder à des analyses de laboratoire pour le puits # 3;

Considérant que certaines analyses ne sont plus nécessaires pour le puits # 2;

Considérant que le prix de AGEOS a été révisé;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’estimé budgétaire révisé le 18 juin 2007 pour la valorisation du Puits # 3 au montant de 7 294$ + taxes incluant l’expertise, la supervision de terrain et les coûts d’analyse du laboratoire.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
Réclamation de Rita Tardif

La municipalité n’a jamais autorisé le Garage Beaulieu Ouellet inc à faire des réparations. Le conseil demande de retourner ladite facture au garage.

5.2-
Borne banc de gravier

Considérant que la borne a été enlevé au banc de gravier de la municipalité;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de l’arpenteur Robert Rioux afin de procéder à un procès verbal de bornage et de planter la ou les bornes manquantes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.3-
Ponts

Information.

1ère Période de questions

Pause santé

6-
Urbanisme

6.1- Statuer sur la demande de dérogation mineure de Lise Larkin et Carol Turgeon

Demande à l’effet de construire un garage plus grand que 40% de la superficie du bâtiment principal, qui est actuellement de 7.4m x 8.6m.

Les propriétaires désirent agrandir le bâtiment principal  de 4.9m x 11.1m d’ici trois (3) ans, avec cet agrandissement la construction du garage serait con forme avec la règlementation municipal, 

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de madame Lise Larkin et Carol Turgeon propriété sise au 505, rang Beau-lac, lot 19-15 du rang 6 Sud-Ouest, Canton de Stratford, conditionnellement :

· Qu’ils s’engage par contrat notarié à construire l’agrandissement du bâtiment principal minimum de 4.9m x 11.1m selon la règlementation municipal dans un délai maximum de trois (3) ans, sinon il devra procéder à la démolition d’une partie du garage afin de respecter la règlementation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.2-
Rapport du C.C.U. du 5 juin 2007

Dépôt du rapport du C.C.U. du 5 juin 2007 à chacun des membres du conseil. Le conseil municipal statuera sur la demande de dérogation mineure de 9124-3527 Québec inc (Jean-François Gosselin) lors de la séance régulière du 6 août 2007.

6.3-
Fonctionnaire adj. ‘’Règlement de contrôle intérimaire’’

Considérant que la MRC du Granit a adopté le règlement de contrôle intérimaire no 2007-06 conformément aux dispositions de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford est visée par l’application du règlement de contrôle intérimaire no 2007-06 (Règlement de Contrôle intérimaire numéro 2007-06 relatif aux élevages à forte charge d’odeur);

Considérant que le règlement de contrôle intérimaire no 2007-06 prévoit que les municipalités doivent désigner, par résolution, un fonctionnaire adjoint responsable de son application, le tout conformément à l’article 3.3 dudit règlement;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford consent à ce que son inspecteur en bâtiment agisse à titre de fonctionnaire adjoint, aux fins de l’application du règlement de contrôle intérimaire no 2007-06 adopté par la MRC du Granit.




Adoptée à l’.unanimité des conseillers(ères)

6.4-
Règlement d’urbanisme de Stornoway

La Municipalité de Stornoway a acheminé copie du projet de règlement # 2007-418 remplaçant le plan d’urbanisme de la municipalité de Stornoway.

6.5-
Base plein air inc.

Reporté.

6.6-
Concordance des règlements

La MRC demande de leur transmettre nos commentaires sur la concordance de nos plans et règlements d’urbanisme d’ici le 3 août.

Le conseil indique que se ne sera pas possible pour le 3 août.

7-Loisir & culture

7.1-
Char allégorique

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford célèbre cette année 150 ans;

Considérant que lors de ces festivités, une parade de chars allégoriques est organisé;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford  prépare un char allégorique et y accordant un budget maximum de 300$.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7.2- Comité des loisirs (bilan)

Le bilan du comité des loisirs en date du 31 mai 2007 a été remis à chacun des membres du conseil également un bilan de la ‘’Fête de la St-Jean-Baptiste. 

7.3-
Comité des loisirs (demande de subvention budgétée)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford verse la 2e tranche de 4 000$ au comité des loisirs tel que prévu au budget 2007.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7.4-
Domaine Aylmer

Considérant le besoin d’entretenir la bâtisse du Domaine Aylmer;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de ‘’Les entreprises Archambault’’ pour reteindre l’extérieur des bâtisses au Domaine Aylmer : Restaurant, remise, pavillon des baigneurs et l’allée centrale, pour un montant de six milles trente huit dollars (6 038$) + taxes, tel que l’estimation en date du 20 juin 2007.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Affaires diverses

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel

· Régie des alcools , des courses et des jeux :

 permis de boisson ‘’Resto poivre et Sel’’

Info

Informel

· CLD : nouveau volets ‘’Laboratoires ruraux’’


· Assemblée National : Johanne Gonthier (discours)


· MMQ : ‘’Opération de prévention’’




· Ville de Disraéli : ‘’États financiers 2006

du site d’enfouissement





· MAMR : 
- sigat

-12e édition du prix d’innovation technologique en infrasctructures

- Bulletin Flash

· Conseil sport et loisir : offre de formation pour l’entretien des équipements récréatifs

· Tourisme Cantons-de-l’Est : confirmation de renouvellement

· Ordre des arpenteurs –géomètre : utilisation des coordonnées du plan du cadastre du Qué.

· Municipalité de Saint-Romain : rappel au MTQ pour l’augmentation du transfert pour les routes locales

· Gouvernement du Québec : subvention de 3 064.47$ sur les redevances

· Municipalité de Frontenac :
Rappel parade du 125e (char allégorique)

· Chapdelaine assurance : ass.générales et Posaction

· Assemblée nationale : Johanne Gonthier , subvention pour chemins 10 000$

· École Dominique Savio : Lettre de remerciement

· MDDEP : Programme environnement-Plage

· Comité 150e : sollicite l’aide des employés municipaux la semaine avant les festivités.

· Ministère de la sécurité publique : Règlement pour exercer au sein d’un service incendie

· MMQ : commande spéciale de trousses de premiers soins additionnelles

· Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie : Échantillonnage du plomb

Invitation

· Comité de gestion des eaux du Haut-Saint-François le 6 juin

· SADC :assemblée générale le 19 juin

· Tournoi de golf des gens d’affaires le 8 août

· COGESAF : distribution d’arbres le 16 juin

· 20e colloque : La Fondation Rues Principales

Offre du service

· Le Groupe COMU : plan d’ingénierie

10-
Certificat de disponibilité

Je soussignée, Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce quatrième (3e) jour de juillet 2007.







Hélène Lessard





Directrice générale/secrétaire-trésorière

11- Période de questions.

Aucune.

12-     Levée de la session régulière

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la session régulière soit levée à 21h50




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière



//////////////////////////////////////////////////////////

